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Madame et Monsieur M.O. & J.O. 
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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

Le Conseil communal a autorisé la Municipalité, en date du 2 novembre 2015,à 

accepter sa part légale aux successions en déshérence de Madame M.O. et de 

Monsieur J.O. selon les inventaires établis par la Justice de Paix du district de Lavaux-

Oron (cf. préavis 14/2015). 

 

L’Administration cantonale des impôts nous informe que l’actif successoral net, après 

paiement des factures diverses, des frais de bénéfice d’inventaire (Mme), 

d’approbation des comptes et de levée, de la rémunération de l’administrateur officiel, 

des frais de garde-meubles (loyers), du débarrassage du garde-meubles et du 

paiement avancé par le service cantonal d’analyse et de gestion financières (SAGEFI) 

pour régler une procédure annexe, était de CHF 728'290.75, lequel a été réparti 

comme suit : 

 

- Etat de Vaud CHF 364'145.35 

+ remboursement de l’avance pour procédure CHF 1'000.00 

 __________________ 

 CHF 365'145.35 

 

- Commune de Bourg-en-Lavaux CHF 364'145.40 

./. émolument revenant à l’Etat CHF 3'641.45 

 __________________ 

 CHF 360'503.95 

 

 

Ce montant ayant été versé sur le compte de la commune, les successions sont ainsi 

définitivement closes. 

 

Nous vous remercions de prendre acte de la présente communication. 

 
 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 27 août 2018 
 

  

 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
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